
 
               
 
 
 
 

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 
 

Institut National de l’Origine et de la Qualité 
Arborial-12, rue Henri Rol-Tanguy 

93 555 Montreuil-sous-Bois 
 

Pôle « vins, boissons spiritueuses et cidres » 
 

Chargé(e) de mission technique et réglementaire 
dans le secteur des vins, des cidres et des boissons spiritueuses 

  
 

  

N° du poste : 2024-5823 

Catégorie : A - Emploi ouvert aux titulaires et aux contractuels 

Cotation parcours professionnel  
postes catégorie A : 1 
 

Groupes RIFSEEP : 4 
Part fonction PFR :  
 

Poste vacant : à partir du 01/10/2024 
Date limite de candidature : 15/09/2024 

Présentation de 
l’environnement 
professionnel 

L’INAO est un établissement public chargé de mettre en œuvre la politique française sur les 
produits sous signes officiels d’identification de l’origine et de la qualité (SIQO). Ses 
principales missions sont, la reconnaissance, le suivi, le contrôle et la protection des SIQO 
(AOP, IGP, Label Rouge, Agriculture biologique, STG), la promotion de leurs concepts, ainsi 
que la protection du foncier agricole et des aires de leurs productions. 
L’INAO est chargé de gérer le dispositif de contrôles européen et national des cahiers des 
charges des produits sous signe d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO). 
 
Le pôle vins est composé de 8 personnes dont 4 chargés de mission technique et 
réglementaire. Il a pour mission d’expertiser les demandes de reconnaissances et de 
modifications des cahiers des charges dans le secteur des IGP et AOP des filières vins, cidres 
et boissons spiritueuses. 

Objectifs du poste Expertiser les demandes de reconnaissances et de modifications des cahiers des charges 
dans le secteur des IGP et AOP des filières vins, cidres et boissons spiritueuses  
Renforcer l’expertise technique de l’INAO. 
 

Description des 
missions à exercer 
ou des taches à 
exécuter 

L’agent joue un rôle essentiel dans la régulation et le développement des signes de qualité. 
L’agent participe à la reconnaissance ou la modification des signes de qualité, de la 
demande du groupement à la publication du cahier des charges homologuées. 

A cet effet, et sous l’autorité du responsable de pôle, l’agent est chargé de : 
- Collaborer, avec les délégations territoriales de l’INAO, à l’instruction des dossiers 

des signes dont il est responsable ; 
- Préparer et présenter les dossiers aux instances de l’INAO ;  
- Veiller à la mise en œuvre et au suivi des décisions des instances de l’INAO, tant 

au niveau national qu’européen ; 
- Assurer le lien entre les instances de l'INAO et les délégations territoriales et veiller 

à la bonne circulation des informations ; 
- Assurer une veille et fournir une expertise technique et réglementaire sur les filières 

vins, cidres et boissons spiritueuses ; 
- Participer aux réunions interministérielles ; 
- Contribuer aux groupes transversaux des comités nationaux, en lien direct avec les 

professionnels ; 
 

Champ relationnel 
du poste 

Délégations territoriales de l'INAO, administrations, organisations professionnelles, 
professionnels membres des comités nationaux compétents, services de l’INAO. 
 

Compétences liées 
au poste 

Savoirs : Savoir-faire : 

Connaissance de l'environnement 
institutionnel et professionnel, de la 
législation et de la réglementation 
relatives au domaine de compétence du 
service, des missions et du 

Sens du travail en équipe, aptitude à la 
concertation et aux relations avec une 
multiplicité d'interlocuteurs tant institutionnels 
que professionnels. 

http://www.inao.gouv.fr/


fonctionnement de l’INAO, des signes 
d’identification de la qualité et de 
l’origine. 

 

Organisation, autonomie, rigueur dans le suivi 
des dossiers 
Compétences rédactionnelles et relationnelles 
Capacité d'analyse et de synthèse 
 

Conditions 
d’exercices 

Un parcours de formation « prise de poste » est proposé à l’agent à son 
arrivée. 
 
L’agent bénéficie de congés annuels + d’ARTT + d’un régime d’horaires 
variables. 
L’agent a accès aux offres du comité d’action sociale HORIZON. 
Le siège de l’INAO est localisé à proximité de la station de métro Saint-Mandé 
(ligne 1) et de la gare routière de Vincennes (RER A).  
Le poste est ouvert au dispositif de télétravail fixe ou flottant sous condition 
d’éligibilité. 
 

Personnes à 
contacter 

Les candidatures, lettre de motivation, et parcours professionnel, doivent être adressées au 
Bureau des Ressources Humaines et à Madame BLOT – Responsable du pôle « vins, 
boissons spiritueuses et cidres» - Tél. : 01 73 30 38 81 -  c.blot@inao.gouv.fr  

 
Informations sur le poste : Caroline BLOT – Responsable du pôle « vins, boissons 
spiritueuses et cidres» - Tél. : 01 73 30 38 81 -  c.blot@inao.gouv.fr   
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